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PRÉFECTURE DU CHER 

  

DIRECTION do la RÉGLEMENTATION 
GÉNÉRALE et de l'ENVIRONNEMENT 

Bureeu de l'environnement et 
du développement durable 

Installation classés soumise à 
autorisation n° 7464 /carrière n° 27 

Pétitionnair : 
SARL RENOROUTE 

ARRETE N° 2009.1. 863 du 25 2009 

autorisant la SARL RENOROUTE 
à exploiter une carrière de sable et graviers alluvionnaires 

et une installation de traitement des matériaux sur le 
territoire de la commune de VILLENEUVE SUR CHER 
aux lieux-dits « Les Augerets » et « La Grande Pièce » 

Le Préfet du Cher, chevalier de la Légion d'honneur, 

VU le code de l'environnement, 

VU le code des douanes et notamment ses arlicles 286 sexies à 266 terdecies, 

VU ie code minier, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU le code rural, 

VU ie code forestier, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU is code de la santé publique, 

VU ie code du travail, 

VU le code de la voirie routière, 

VU le code du patrimoine, 

VU la nomencleture des installations classées, annexée à l'arice R 5119 du code de 
l'environnement, 

VU le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extracives, 

VU le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 modifié relatif à la réglementation du travail, 

VU le décret n° 88-116 du 12 février 1998 relatif à l'exercice de la police des carrières en application 
de l'article 107 du code minier, 

VU le décret n° 2000-1349 du 26 décembre 2000 modifié relatif à la taxe générale sur les activités 
polluantes dues par ies exploitants des établissements dont certaines installations sont soumises à 
auforisafion au titre de la législation sur les installations classées pour la prolection de l'environnement 
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et dont les activités font courir, par leur nature ou leur volume, des risques particuliers à 
l'environnement, 

VU le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en 
matière d'archéologie préventive, 

VU l'arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations de 
premier traitement des matériaux de carrières, 

VU l'arrêté interministériel du 1* février 1995, modifié le 30 avril 1008, fixant le modèle d'attestalion de 
la constitution de garanties financières prévue par le code de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1907 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 23 février 1988 fixant les conditions de demande d'agrément d'organisme 
pour l'analyse critique du montant de la garantie financière de remise en état des carrières, 

VU l'arrêté du ® février 2004 relatif à la détermination du montent des garanties financières de remise 
en état des carrières prévues par la législation des installalions classées, 

VU la circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 relative à la protection incendie, 

VU la circulaire ministérielle du 23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pour la profection de l'environnement (JO du 22 octobre 
1986), 

VU le circulaire ministérielle du 2 juilet 1996 précisant les conditions d'application de l'arrêté du 
22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des 
matériaux de carrières, 

VU la circulaire ministérielle du 16 mars 1998 relative aux garanties financières pour la remise en état 
des carrières, 

VU le schéma départemental des carrières approuvé par arrêté préfectoral n° 2000.1.0188 du 7 mars 
2000, 

VU la demande d'autorisation présentée te 21 avril 2008 par Monsieur Joël HAMON, gérant de la 
SARL RENOROUTE, dont le siège social est sis au lieu-dit « Les Carrières» RN 76 - 18000 
BOURGES pour l'exploitation d'une carrière à ciel ouvert de sables et graviers alluvionnaires et une 
installation de traitement des matériaux sur le territoire de la commune de VILLENEUVE SUR CHER, 
aux lleux-dits «Les Augerets » et «La Grande Pièce » sur les parcelles cadastrées section D3 
n° &4p, 128p, 194p et 196p [caractéristiques de la carrière et de l'installation de traitement des 
matériaux : superficie lotale de 206 265 m*, surface totale de l'excavation 86 64 nv, producfion 
maximale annuelle prévue de 50 000 tonnes, durée soliciée de 10 ans, puissance installés de 
l'ensemble des machines fixes : 160 KW], 

VU les plans et documents Inclus dans le dossier de demande, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées du 23 mars 2009, 

VU l'ordonnance n° E08000216/45 du Président du tribunal administratif d'Orléans du 11 juillet 2008 
désignant M, Yves PROFFIT, agriculteur en retraite, en qualité de commissaire-enquêteur, 

VU l'arrêté préfectorai n° 2008,1.969 du +3 août 2008 prescrivant la mise à l'enquête publique du 
projet du 24 septembre 2008 inclus au 24 octobre 2008 inclus dans les communes de Villeneuve sur 
Cher, Sainte Thorette, Morthomiers, Civray et Plou, 

VU le mémoire établie 13 novembre 2008 par le demandeur en réponse aux observations recueils 
dans le cadre de l'enquête publique,
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VU le rapport et les conclusions rédigés par le commissaire-enquéteur le 29 novembre 2008, reçus en préfecture le 1” décembre 2008, 

VU les délibérations des conseils municipaux des communes qui se sont prononcées, 

VU les avis des services administratis qui se sont prononcés lors de l'instruction du dossier de demande, 

VU le mémoire établi le 9 janvier 2009 par le demandeur en réponse aux avis des services, 
VU ie rapport de l'inspecteur des installations classées du 23 mars 2009, 

VU l'avis émis par la formation dite « des carrières » de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites iors de sa séance du 9 avril 2009, 

VU le projet d'arrêté notifié le 29 avril 2009 à la Sari RENOROUTE, 

VU les observations formulées 18 6 mai 2008 par ladite société sur le projet d'arrêté qui lui a &té notifié, 

CONSIDÉRANT que l'activité projetée constitue une installation classée soumise à autorisation visée selon les rubriques n° 2510.1* et 2515.2° de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

CONSIDÉRANT que l'exploitation ne peut engendrer de vibrations qui pourraient être à l'origine d'une fissuration des habitations, en l'absence de trs de mines, 

CONSIDÉRANT que des mesures sont prises afin d'assurer la sécurité du personnel et des tiers, 

CONSIDÉRANT que des garanties financières permettront le réaménagement de la carrière en cas de défaillance de l'exploitant, 

GONSIDÉRANT que les dangers et inconvénients engendrés par les activités, au regard des intérêts protégés par l'article L 511-1 du code de l'environnement sont identifiés et prévenus par les mesures mises en place et envisagées par l'exploitant ainsi que par les prescriptions du présent arrêté, 

SUR la proposition du Secrétaire Général, 

ARRETE 

Arficle I, DEFINITION DES INSTALLATIONS 

11. AUTORISATION 

La SARL RENOROUTE dont ie siège est situé: Les Carrières- RN 76- 18000 BOURGES. estautorisée à exploiter uns carrière à ciel ouvert de sables et graviers sur le territoire de la coramune de VILLENEUVE SUR CHER, aux lieux-dits « Les Augerets » et « La Grande Pièce », 

L'emprise autorisée est d'une superficie tctale de 20ha 68a 65ca pour une surface exploitable de 12ha 87a O3ca et conceme les parcelles : Section D3 n° 84 pour partie,128 pour partie, 184 pour partie, 196 pour partie, par référence au plan cadastral annexé au présent arrêté {ioute modification de dénomination des parcelles concernées devra être déclarée à la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement. Le centre de la carrière à pour coordonnées {système Lambert Il étendu) X= 589 600 m et Y= 226 700 m 

La carrière est située en partie en lit majeur de la rivière Le Cher. 

La SARL RENOROUTE est également autorisée à exploiter une installation de broyage, concassage etcriblage de matériaux pour une puissance totale de 160 KW!



12. NATURE DES ACTIVITÉS 

124. LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 

            

  

Rubrique de la Désignation des activités Régime 
nomenclature AID 

2510 7- Exploitation de carrière. A 

          Broyage, @concassage, ciblage,  ensachage, 

25152 pulérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, 
cailloux, minerais ou autres produits minéraux naturels 

ou artfficiels. La puissance installée de l'ensemble des 

machines fixes concourent au fonctionnement de 
l'installation étant supérieure à 40 KW et inférieure ou 

égale à 200 KW : (160 kW). 

‘Arauonsaln: D: déclaration 
                    

12.8. QUANTITES AUTORISEES 

La quantité maximale de matériaux extraits de la carrière sera de 50 000 tonnes/ an. 
La quantité maximale traitée dans l'installation de premier traitement sera de 50 000 tonnes an. 

12.0. DURÉE DE l'AUTORISATION 

La présente autorisation d'exploiter une carrière inclut la remise en état et est limitée à une durée de 

19 ans à compter de la date cle notification du présent arrêté. Aucune demande d'extension ne pourra 

être formulée dans les parcelles contigués de ce site situées dans. lit majeur du Cher. 

L'extraction de matériaux commercialisables ne doit plus être réalisée 6 mois avant l'échéance de 
l'autorisation. 

La remise en état dr site doit être achevée 3 mois avant l'échéance de l'autorisation. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être proiongée à concurrence du délai 

d'exécution des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret 
n° 2004-490 du 5 juin 2004 pris pour l'application de ia loi n° 2001-44 du {7 janvier 2001 modifiée et 
relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

12.0. PEREMPTION DE L'AUTORISATION 

rsque les installations n'auront pas été mises en service Le présent arrêté cessera de produire effet 
exploitées durant deux années consécutives, sauf cas dans le délai de trois ans où n'auront pas 

de force majeure. 
    

12€ AMÉNAGEMENTS 

L'exploitation est menée et les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant dans la mesure où 

ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Le plan de phesage des travaux est annexé au présent arrêté. 

12F. RÉGLEMENTATION 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1904 modifié relatif aux exploitations de 
carrières et aux installations de premiers traitements des matériaux s'imposent de plein droit à 
à l'exploitant, Les dispositions plus contraignantes fixées par le présent arrêté S'y substituent
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L'autorisation est accordée sans préjudice des dispositions des autres 
vigueur. 

réglementations en 

L'autorisation est accordée sous réserve des droils des tiers. 

  

L'autorisation d'exploiter ia carrière n'a d'effet que dans la limite des droits de propriété de l'exploitant 
et des contrats de fortage dont il est titulaire, Le changement d'exploitant est soumis au régime de 
autorisation préalable. 

Article I. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES 

11. GARANTIES FINANCIÈRES 

1.LA. MONTANT DE REFERENCE DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant de référence des garanties financières est établ conformément aux dispasitions de 
l'annéxe de l'arrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise en état des carrières prévues par la légisiation sur les installaions classées 

L'exploitation est menée en 2 périodes quinquennales. 

À chaque période correspond un montant de référence de garanties financières permettant la remise 
en état maximale au sein de cette périnde (ce montant.inelus la TVA). 
  

  

E Lim) s2 TOTAL an € PERIODES | (Ci=10,5K& 5 (C3=12 ha) {C2= 23 KE ha} Kélha) TFC 

1 2,558 0238 800 79 844 
2 ana oZFE 50 FEAT     
          
  
L'indice TPOT utilisé pour le calcul du montant de référence est celui en vigueur au 1% mai 2007, soit 
578,8 

Les superficies indiquées correspondent aux valeurs maximales atteintes au cours de la période 
considérée. 

1.1.8. NOTIFICATION DE LA CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières résultent de l'engagement écrit d'un établissement de crédit ou d'une 
enireprise d'assurance, 

Lorsque l'exploitant adresse au préfet la déclaration de début d'exploitation prévue à l'article R 512-44 
du code de l'environnement , il y joint le document établissant la constitution des garanties financières 
prévue à l'article R 516-2. 

Ce document doit être conforme aux dispositions de l'annexe de l'arrêté ministériel du 1er février 1906 
Bent le modéle d'acte de cautionnement solidaire 

H1.C. MODALITÉS D'ACTUALISATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant indiqué dans le document d'attestation de la constitution des garanties financières doit 
être actualisé au moins tous les cinq ans. compte tenu de l'évolution de l'indice TPO1 et de la TVA. 

Ce montant est obtenu par application de la méthode d'actualisation suivante 
Ca = Cr (indexh/ Indexe) x ({1 + TVA Y(THTVAR)) 

où 
CR : ie montant de référence des garanties financières. 
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C, : le montant des garanties financières à provisionner lannée n et figurant dans le 
document d'attestation de la constitution de garanties financières. 

Index, : indice TPO* au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution 
de garanties financières. 

Indexs : indice TPOY utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties 
financières fixé par l'arrêté préfectoral 

TVA, : taux de la TVA applicable au moment de la constitution du document d'atiestation de Ia 
constitution de garanties financières. 

TVAR : faux de la TVA applicable à l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant de 
référence des garanties fnancières. 

Lorsqu'il ÿ a une augmentation supérieure à 45 % de l'indice TPO1 sur une période inférieure à cinq 
ans, (8 montant des garanties fmancières doit être actualisé dans les six mois suivants l'intervention 
de celte augmentation. 

L'actualisation du montant des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant. 

Lorsque la quantité de matériaux extraits est mférieure à la capacité autarisée et conduit à un coût de 
remise en état inférieur à au moins 25 % du coût couvert par les garanties financières, l'exploitant 
peut demander au préfet, paur les périodes quinquennales suivantes, une modification du montant 
des garanties financières. Cette demende est accompagnée d'un dossier et intervient au moins six 
rois avant le terme de la période en cours. 

IL1.D. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant adresse au préfet le document établissant le renouvellement des garanties financières au 
moins trois mois avant leur échéance ou en cas d'évolution de l'indice TP 01 jusüfiant de leur 
actualisation. 

Une copie de ce document sera également transmise à l'inspection des installations classées. 

ILE. MODIFICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Toute modification des condiions d'exploitation conduisant à une augmentation du montant des 
garanties financières doit être subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières et dait 
être portée, avant réalisation, à la connaïssance du Préfet avec les éféments d'appréciation. 

ILLF. LEVEE DE L'OBLIGATION DE GARANTIE 

L'exploitant peut demander la levée, en tout ou partie, de l'obligation de garanties financières lorsque 
le sie a été remis en état totalement ou partiellement ou lorsque l'activité a été totalement ou 
partiellement arrêtée. 

1.6. APPEL AUX GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières serant appelées : 
soit en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en malière de remise en 
état après intervention des mesures prévues à l'article L.514-1 du Titre 1” Livre V du code de 
l'environnement; 
soit en cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en état du site. 

112. MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS 

Toute modification apportée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, doit être portée, avant réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation 

4.
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Tout transfert de l'installation de traitement des matériaux vers un autre emplacement nécessite 
une nouvelle autorisation [ou déclaration] 

143. DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
incidents ou accidents survenus du fait de l'exploitation de la carrière ou du fait du fonctionnement de 
installation de premier traitement qui sont de nalure à porter atteinte aux intéréts mentionnés à 
l'article L.511-1 du Tire 1”, Livre V du code de l'environnement 
En cs d'incident ou d'accident, l'exploitant précisera les effets prévisibles sur les personnes et 
l'environnement. 

L'exploitant détermine les mesures envisagées pour éviter le renouvellement de l'accident ou de 
Fincident compte tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et es confirme dans 
un document transmis sous 15 jours à l'nspection des installations classées. 

114. CONTRÔLES, ANALYSES ET EXPERTISES (INOFINÉS OÙ NON}    

Les contrôles, analyses et expertises périodiques prévus par le présent arrêté doivent être 
représentatifs du fonctionnement des Installations contrélées. 

Des contrôles, prélèvements, analyses et mesures d'effluents liquides ou gazeux, de poussières, de 
déchets, de sois, d'eaux souterraines, de bruit, de vibration où plus généralement de toute substance 
ou de tout objet liés à l'installation peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des 
installations classées ou par l'inspecteur pour vérifier le respect des prescriptions du présent arrété. 

Les dépenses correspondant à l'exécution des contrôles, analyses ou expertises sont à la charge de 
rexploitant 

11.5. CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'activité, l'exploitant notife au préfet la date de cet arrêt au moins un mois 

avant celle-ci pour ce qui conceme l'installation de premier traitement et au moins six mois avant ia 
cessation définitive d'activité pour l'exploitation de carrière. 

L'exploitant joint à la notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
finstallation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site constitué conformément aux dispositions de l'articie 
R 512-74 du code de l'environnement. 

Atticle II, DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES PORTANT SUR L'EXPLOITATION 
PE LA CARRIERE 

Les camières et les installations de premiers traitements des matériaux sont exploitées et remises en 
état de manière à limiter leur impact sur l'environnement, notamment par la mise en œuvre de 
techniques propres. 

ALT. AMENAGEMENTS PRELIMINAIRES 

HL1.A. INFORMATION DES TIERS 

Avant is début de l'exploitation, l'exploitant est tenu de mettre en place sur chacune des voies d'accès 
au chantier, des panneaux indiquant, en caractères apparents, son identité, la référence de 
l'autorisation préfectorale, l'objet des travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du 
site peut être consulté. 

HLLE. BORNAGE 

Préalablement à la mise en exploitation, l'exploitant est tenu de placer 
- des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation, 
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Ces bornes devront toujours être dégagées et demeurer en place jusqu'à l'achèvement des 
travaux d'exploitation et de remise en état du site. 

HL1.G. EAU DE RUISSELLEMENT 

Larsqu'il existe un rique pour les intérêts visés à l'article L. 211-1 du Titre 1*, Livre II du code de 
Fenvironnement, un réseau de dérivation empéchant les eaux de ruissellement d'atteindre la zone en 
exploitation sera mis en place à la périphérie de cette zone. 

HET.D. INTEGRATION DE L'INSTALLATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant mettra en place tout aménagement paysager, notamment la plantation de haies végétales 
à pousse rapide , permettant de diminuer les impacts visuels sur les habitations riveraines et les 
usagers de la route. 

ULLE. AUTRES AMENAGEMENTS 

Des panneaux de signalisation routière indiquant la sortis de carrière sont mis en place de part et 
d'autre du débouché du chemin privé. Un panneau STOP est mis en place à la sortie de la carrière. 

HL2, DECLARATION DE DEBUT D'EXPLOITATION 

La déclaration de début d'exploitation telle qu'elle est prévue & l'article R 512-44 du code de 
l'environnement est subordonnée à la réalisation des prescriptions mentionnées à l'article 3. ci- 
dessus. 

Cette déclaration sera transmise au Préfet en trois exemplaires. 

Le préfet fera publier, aux frais de l'exploitant, dans les quinze jours qui suivent la réception de ta 
déciaratian, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département, un avis annonçant 
le dépôt de cette déciaration." 

HIL3. PRESCRIPTIONS GENERALES 

L'exiracfion et la remisé en état du site devront, à tout moment : 

+ garantir la sécurité du public et du personnel et la salubrité des lieux, 
préserver la qualité des eaux superficielles et souterraines, ainsi que limiter les incidences de 
l'acthité sur leur écoulement, 

+ respecter les éventuelles servitudes existantes. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter les 
risques de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruit et les vibrations et 
l'impact visuel 

L'ensemble du site et ses abords placès sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de 
propreté. Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence. 

114. CONDUITE DE L'EXTRACTION 

HL4A  DECAPAGE DES TERRAINS 

Aucune extraction n'aura lieu sans décapage préalable de la zone concemée. 

Le dérapage des terrains est limité aux besoins des travaux d'exploitation 

Le décapage est effèctué de manière sélective, de façon à ne pas méler les terres végétales 
constituant l'hotizon hurnifère aux stériles. 
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Le dépôt des horizons humifères n'aura pas une hauteur supérieure à 2 m pour lui conserver ses 
qualités agronomiques 

HLAB. PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Des prescriptions archéologiques ont été édictées par arrêté préfectoral n° DB/0438 du 11 septembre 
2008 du préfet de région, pris en application du décret n°2004-480 du 3 juin 2004 pris pour 
l'applicalion de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée et relatif aux procédures administratives 
et financières en matière d'archéologie préventive. La réalisation des travaux est subordonnée à 
l'accomplissement préalable de ces prescriptions. 

Un mois avent au minimum, l'exploitant infommera par écrit la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles du Centre (service régional de l'archéologie) de la date prévue pour les travaux de 
décapage. Une copie de ce courrier sera transmise à l'inspection des installations classées. 

En cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques, l'exploitant prendra toutes dispositions pour 
empêcher la destruction, la dégradation ou la détérioration de ces vestiges. Ces découvertes seront 
déclarées dans les meilleurs délais au service régional de archéologie et à l'nspection des 
installations classées. 

LAC. EXTRACTION 

L'exploitation de la carrière est conduite conformément aux plans de phasage des travaux et de 
remise en état du site annexés au présent arrêté. Toute modification du phasage ou du mode 
d'exploitation fera l'objet d'une demende préaisble adressée au préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

H4Ga EXTRACTION 

Le carreau de la carrière aura pour cote minimale 114 m NGF. 

Les extrections en nappe allvisle ne doivent pas faire obstacle à l'écoulement des eaux 
superficielles. : 

Le pompage de la nappe phréatique pour le décapage, l'exploitation et la remise en état des 
gisements de matériaux alluvionnaires est interdit. 

L'extraction aura lieu à une profondeur maximale de 7 m par rapport au niveau naturel des terrains 
{6,5 men moyenne) 

L'extraction se fera hors eau eur 3,5 m eten eau sur 3, 5 m. 

HL4D. TRANSPORT DES MATERIAUX 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice des articles L 131-8 et L 141-9 du 
Code de la Voirie Routière. - 

HLAE. DISTANCE DE RECUL - PROTECTION DES AMENAGEMENTS 

Les abards de l'exploitation de carrière sont tenus à une distance horizontale d'au moins 10 m des 
limites du périmètre autorisé ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité 
conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques. 

De plus, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrèté, à compter du bord supérieur de 
le fouille, à une distance horizontale telle que la stabilté des terrains voisins ne soit pas compromise. 
Cette distance prend en compte la hauteur totale de l'excavation, la nature et l'épaisseur des 
différentes couches présentes sur toute 18 hauteur. 

Les terrains pouvant être submergés en période de forte crue, les stockages de matériaux seront 
disposés de façon à ne pas géner l'écoulement des eaux. 
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Les produits susceptibles de polluer les eaux superficielles devront pouvoir être retirés du site 
dans des délais compatibles avec l'annonce de crue. 

En ce qui conceme la ligne électrique implantée en limite de propriété Nord, l'exploitant veillera au 
respect des disposifions du décret n° 911147 du 14 octobre 1997 et de l'arrêté interministériel du 16 
novembre 1994 relatifs à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages sauterrains, aériens 
ou subaquatiques de transport ou de distribution 

HIL4E. CONTRÔLES PAR DES ORGANISMES EXTERIEURS 

L'entreprise doit disposer sur le site de la carrière, d'une bascule et d'une comptabilité précise des 
quantités extraites el vendues. 

Des organismes agréés procéderont à des contrôles réguliers partant notamment sur : 
- les appareils de pesage ; 
-  lesinstallations électriques ; 
- les poussières 

Les rapporis de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, sur le 
site. 

HL5. PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

HLSA. POLLUTION DES EAUX 

MBA. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Aire de ravitaillement 

I n'existe pas de stockage de gasoil sur le site. Le ravitaillement et l'entretien des engins sont 
réalisés, par un approvisiannement extérieur, sur une aire étanche entourée par un caniveau et reliée 
à un point bas étanche permettant [a récupération totale des eaux ou des liquides résiduels. 

Aire de stockage 

Tout stockage d'un liquitie susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité des réservoirs assaciés. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité unitaire inférieure ou égale 
à 250 litres, la capacité de rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des fûts associés 

sans être inférieure à 1000 litres ou à la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 4000 litres. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés el doivent être soit réutiisés, soit 
éliminés comme des déchets. 

HS Ab ETIQUETAGE - DONNÉES DE SÉCURITÉ 

L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le sit. 
Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

symboles de dangers conformément, s'l y a lieu, à la réglementation relative à Fétiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les üts, réservoirs et autres emballages portent en caractères lisibles le nom des produits et les 
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MSA REJET DANS LE MULIEU NATUREL 

Eaux de procédé des installations 

Les rejets d'eau de procédé des installations de traitement des matériaux à l'extérieur du site autorisé 
sont interdit. . 

Ces eaux sont intégralement recyclées. Le circuit de recyclage est conçu de telle manière qu'il ne 
puisse donner lieu à des pollutions accidenteles, Un dispositif d'arrêt d'alimentation en eau de 
procédé de l'installation, en cas de rejet accidentel de ces eaux est prévu. Il sera clairement identifié. 

Eaux rejetées (eaux d'exhaure, eaux pluviales et eaux de nettoyage) 

Les eaux de nettoyage et de ruissellement de l'aire de neltoyage seront préalablement décantées et 
canalisées vers un séparateur d'hydrocarbures de classe 1 avec obturateur automatique. 

Le rejet est autorisé dans le milieu naturel (fossé le long de la RD 37). 

Les eaux canalisées rejetées dans le mieu naturel doivent respecter les prescriptions suivantes 

Le pH est compris entre 5,5 et 8,5 : 

La température est inférieure à 30°C ; 

Les matières en suspension totales (MEST) ont une concentration inférieure à 35 mg/! (norme NFT 
80-105) ; 

Le demande chimique en oxygène sur effuent non décanté (DCO) a une concentration inférieure à 
125 mg (norme NFT 90-101) 

Les hydrocarbures totaux ont une concentration inférieure à 10 mgf (norme NFT 20-114) 

Ces valeurs limites seront respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur 
24 heures ; en ce qui conceme les maières en suspension, la demande chimique en oxygène et les 
hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne devra dépasser ls double de ces valeurs limites. 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange, ne devra pas dépasser 100 mg PU 1. 

Sur demande de l'inspection des installations classées des analyses de contrèle seront réalisées par 
un laboratoire agréé Les résultats seront transmis à l'inspection des Installations Classées. Ils seront 
conservés par l'exploitant pendant toute la durée de l'autorisation. 

Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques devront êke évecuées ou trailées conformément au Code de la santé 
publique. 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement 
délvrée en application de l'anicle L 1331-10 du code de la Santé Publique. 

Lorsqu'il n'est pas possible cle raccorder l'évacuation des eaux usées à un réseau d'assainissement, 
leur épuration et leur évacuation devront faire appel aux techniques de l'assainissement autonome et 
répondre aux dispositions de l'arrêté du 6 mai 1966 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
systèmes d'assainissement non collectifs, 

MSA. SURVEILLANCE DES EAUX SQUTERRAINES 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 
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Des prélèvements seront réalisés fous les semestres, le niveau de l'eau sera relevé à ces 
occasions. 

Les analyses porteront sur : DBOs, DCO, hydrocarbures totaux, matières en suspension, turbidité. 

Les modaltés pratiques de cette surveillance seront définies dans une consigne. 

Le contrôle piézométrique et qualitatif des eaux souterraines sera réalisé sur les 3 piézomètres 
existants tels qu'ils sont mentionnés dans le dossier de demande d'autorisation. 

4.6.8. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

ISB&  POUSSIERES 

‘exploitant prend toutes les dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des poussières. 

  

Les dispositifs de limitation d'émission des poussières résultant du fonctionnement des installations de 
traitement de matériaux sont aussi compleis et efficaces que possible. 

HLG8.b. ACCES ET VOIES DE CIRCULATION 

L'accès à la voirie publique sera aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité 
publique. 

Les voiss de cireulation internes et les aires de stationnement des véhicules sant aménagées et 
entretenus: 

Les installations et les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à l'origine d'envols de 
poussières ni entrainer de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation publique. En cas 
de besoin le chargement sera arrosé ou les chargements seront béchés 

À cet effet, l'exploitant procèdera à l'arrosage de la piste d'accès autant que de besoin ou par tout 
autre procédé d'efficacité équivalente. 

HEC. DÉCHETS 

Est un déchet, tout résidu d'un processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute 
Substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné où que son détenteur 
destine à l'abandon. 

HSCa. PRINCIPE 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 
ses installations, pour éviter de produire des déchets, en limiter les flux, en assurer une bonne 
gestion, les stocker et les éfiminer dans des conditions qui ne portent pas atteinte à l'environnement 
confomément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur {Livre V, tire IV du code de 
l'environnement et ses textes d'application). 

  

‘Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possible. Les diverses catégories de déchets sont 
collectées séparément, puis velorisées ou éliminées vers des installations dûment autorisées. 

HLECP STOCKAGE 

Les stockages des déchets susceplibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés 
conformément à l'article I.5.A.a du présent arrêt 

  

Toutes précautions sont prises pour que : 
- les dépôts soient en état constant de propreté et rion générateur d'odeur, 

les emballages soient identifiés par les seuies indications concernant le déchet
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- les envois soient limités. 

Les déchets imprégnés de produits inflammables, dangereux ou toxiques seront conservés en 
attendant leur enlèvement dans des récipients clos ; on disposera à proximité des extincteurs ou 
moyens de neutralisation appropriés aux risques. 

L'exploitant interdire, par tous moyens utlls, les déversements, dépôts ou décharges de produits 
extérieurs au site (hors remise en état conforme à l'article 111.7 du présent arrêté} et de déchets. 

HSCc  ELMINATION DES DÉCHETS 

Toute incinération à l'air libre de déchets est interdile, 
L'éliminafion des déchets doit être assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à 
cet effet au ire ler, Livre V du code de l'environnement. 

Déchets ingustriels 
Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 643-668 
à R 543-72 du code de l'environnement relais à l'élimination des déchets d'emballages dont les 
détenteurs ne sont pas les ménages. 

Les hules usagées sont récupérées, stockées et évacuées conformément aux dispositions des 
aricles R 543.3 à R 543-15 du code de l'environnement relatifs à la récupération des huiles usagées. 

Déchets ménagers 
L'enlèvement des déchets ménagers et des déchets assimilés doit être effectué dans les conditions 
fixées par le Code Général des Colectivités Territoriales ou remis à un transporteur pour 
acheminement vers une instañlation autorisée. 

H.S.Cd  SUIVIDES DÉGHETS 

L'exploïant devra être en mesure de justifier la nature, l'origine, le tonnage, te mode et le lieu 
d'éliminetion de tout déchet produit par ses installations. 

À cet effet, H tiendra à jour un registre qui sera tenu à la disposition des agents chargés des contrôles 
et dans lequel seront consignés touies ces informations. 

Les dates d'enlèvement, les quantités et la nature des déchets transmis à chaque transporteur ainsi 
que l'identité des transporteurs devront être précisés.    

L'exploitant ne remettra ses déchets qu'à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu 
par les articles R 541-49 à R 541-61 relatifs au transport par route et au courtage de déchets ou il 
s'assurera que les quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur est exemplé de 
l'obligation de déclaration. Cette informatian devra être reportée dans le registre sus- nommé. 

HL6.D. PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

HSDe.  GÉNÉRALITÉS 

L'exploitation est menée de manière à ne pas étre & l'origine de bruits aériens où de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer uné 
gêne pour sa tranquilité. 

Les horaires de fonctionnement de la carrière sont: 7 H 00 — 18 H 00, jours ouvrés seulément. 

HLED.b. NIVEAUX SONORES 

Les émissions sonores de l'installation n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que 
définies à l'article 2 de Farrété ministériel du 28 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) :
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Efegence atmissible fr Emergencé admissible 
Bméfgences de 7h422h je ‘depharh 

régieentées (élan le bruit sabfaiméhéne : "dimanches 
F de l'établissement) étjours fériés tjéürs fériés 

Éupéieur à 35 dB (A) mais 4 dB (à) 
inférieur ou égal à 45 dB (a) | © 08 
Supérieur à 45 dB (4) FE FE     
          

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (8n l'absence des 
bruïts générés par l'établissement). 

Le niveau de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement en période diume, 
déterminé de manière à assurer le respect des valeurs d'émergences admissibles, est de 7OdB{A}. 

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de 
bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement ÿ compris le 
bruit émis par les véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utlisés à 
l'intérieur de l'établissement, respecte les valeurs limites ci-dessus. 

HLS.D.c. ENGINS DE TRANSPORT 

Les véhicuies de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de la canière, et susceptibles de constituer une gêne pour (8 voisinage, doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur, En particulier, les engins uilisés dans le carrière doivent être conformes 
aux articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement relatifs à la iutte contre le bruit et relative 

aux objets bruyants et aux dispositifs d'insonorisation. 

HS D.d APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parieurs, 
ec.) gérants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes: 

H.5De.  CONTRÔLES ACOUSTIQUES 

L'exphitant devra réaliser, dès le début d'exploitation une meéure des niveaux sonores (carrière et 
installation de traitement) par une personne ou un organisme qualifié. 

Un contrôle des niveaux sonores sera ensuite réalisé tous Iss 3 ans et notamment lorsque les zones 
d'exploitation de la carrière se rapprochent de zones habitées. 

Les résultals des mesures (émergences et niveaux de bruit en limite de propriété) sont tenus à la 
disposition de l'inspection des Installations Classées, 

ALSDE VIBRATIONS 

Les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

HL6. PREVENTION DES RISQUES 

HLEA. INTERDICTION D'ACCES 

HGAa GARDIENNAGE 

Durant les heures d'activité, l'accès à la carrière est contrélé. En dehors des heures ouvrées, cet 
accès est interdit. 

4.
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LEA. CLÔTURE 

L'accès à le carrière et à foute zone dangereuse de l'exploitation est interdit par une clôture efficace 
ou tout autre dispositif équivalent {melon de 2 mètres ne débouchent pas directement sur les bords 
de l'excavation) 

I6AC. INFORMATION 

Les dangers sont signalés par des pancartes placées, d'une part sur lé ou les chemins d'accès aux 
abords des fravaux, d'autre part à proximité des zones clôturées. 

HLG.B. INCENDIE ET EXPLOSION 

L'installation est pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux normes 
en vigueur, 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

HL6.C. BASSINS DE DECANTATION 

Les bassins de décantation seront interdits par une clôture ou tout moyen équivalent, Des moyens de 
secours adaptés (bouée, barque, ligne de vis... seront disponibles à proximité. 

HL7. REMISE EN ETAT DU SITE 

HEZ.A. GENERALITES 

  

L'exploitant est tenu de nettoyer et remeïre en état l'ensemble des lieux affectés per les travaux et les 
installations de toute nature inhérentes à l'exploitation et compte tenu des caractéristiques 
essentielles du milieu environnant 

Le site sera libéré, en fin d'exploitation, de tous les matériels, stockages et installations fixes où 

mobiles, mis en place durant ies travaux d'extraction. 

Aucun dépôt ou épave ne devra subsister sur le site. 

La remise en état du site doit être achevée au plus tard trois mois avant l'échéance de l'autorisation. 
Elle est réalisée en conformité au dossier de demande d'autorisation. 

Elle comporte au minimum les dispositions suivantes : 
- la mise en sécurité des fronts de taille ; 

le nettoyage de l'ensemble des terrains et, d'une manière générale, la suppression de toutes 
les structures n'ayant pas d'utilté après la remise en état du site ; 
l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, compte tenu de 
la vocation ultérieure du site. 

HLZ.B. REMISE EN ETAT COORDONNEE À L'EXPLOITATION 

Globalement, la remise en état du site consiste en la création d'un plan d'eau. Les fronts résiduels de 
la partie Ouest de l'exploitation seront talutés avec une pente de 30° et de 15 et 20° à l'Est. Le merion 
de la zone de stockage des découvertes serant détruits et réutilisés pour modeler les surfaces 
émergées. 
Les stériles seront utilisés pour le modelage des confours notamment pour adoucir les angles de 
l'excavation. La terre végétale sera régalée sur la totalité des surfaces émergées et un 
engazonnement sera réalisé. 
La remise en état devra être coordonnée à l'exploitation conformément aux plans de phasage des 

} travaux et de remise en état du site annexés au présent arrêté. L'exploitation de la phase {n + 1) ne 
peut débuter que sf ‘la phase n est remise en état 
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La surface dérangée de la carrière est inférieure à 3 ha 

HZBA SUN ANNUEL D'EXPLOITATION 

Un plan orienté et réalisé à une échelle adaptée à la superficie de la carrière sera dressé cheque 
année. Il sera versé au registre d'exploitation de la carrière et fera apparaître notamment 

les limites du périmètre sur lequel parte le droit d'exploitation, ses abords dans un rayon de 80 
mètres, les noms des parcelles cadastrales concemées ainsi que le.bornage, 

- les bords de la fouille, 
les suriaces défrichées, décapées, en cours d'exploitation, en cours de remise en état et 
remises en état, 
l'emprise des infrastructures (installations de traitement et de lavage des matériaux, voies 
d'accès, ouvrages et équipements connexes..), des stocks de malériaux et des terres de 
découvertes, 
es éventuels piézomètres, cours d'eau et fossés limitrophes de la carrière, 
les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs, 
la position des ouvrages dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de Ia salubrité 
publiques ainsi que [eur périmètre de protection 

Les surfaces S1, 52 et S3 des différentes zones (exploitées, en cours d'exploitation, remise on état, 
en eau.) seront consignées dans une annexe à ce plan. Les écarts par rapport au schéma 
prévisionnel d'exploitation et de remise en état produit en vue de la détermination des garanties 
financières seront mentionnés et explicités. 

Un rapport annuel d'exploitation présentant-les quantités extraites, la synthèse des contrôles 
périodiques effectués dans l'année ( bruit, poussières, eau}, les accidents et ous les faits marquants 
de l'exploitation sera annexé au plan sus- nommé. 

Ce plan et ses annexes seront transmis chaque année avant ie 1° février à l'inspection des 
Installations Classées. 

Un exemplaire de ce plan sera conservé sur l'emprise de la carrière et tenu à la disposifon de 
l'inspection des installations classées. 

Ce plan devra être réalisé, sur demande de l'inspection des installations classées, pat un géomètre, 
notamment pour vérifier l'état d'avancement des travaux de remise en état 

H7.C. DISPOSITIONS DE REMISE EN ETAT 

HL7.C.a. AIRES DE CIRCULATION 

Les aires de cireulation provisoires et les aires de travail seront décapées des matériaux stabilisés qui 
auraient été régalés puis recouvertes de 30 cm de terre végétale en vue de leur engazonnement 
naturel. 

N DU PLAN D'EAU 

  

IH7Ch  REALISA 

Le réaménagement comprendra l'intégration du plan d'eau des Augerels existant 

Le tracé des rives devra éviter les formes linéaires. 

Les berges devrant présenter des pentes de 30° à l'ouest et de 15 à 20° à l'est. Les stériles de 
découverte serviront au remodelage des berges qui seront le moins uniforme possible. 

Le merlon de la zone de transit et les stockages de découveris seront détruits pour faciliter 
l'intégration paysagère. Ils seront réutlisés pour modeler les surfaces émergées, lesquelles seront 
aplanies et décompactées. 

Les stériles stockés seront utilisés pour le modelage des contaurs et notamment pour adoucir les 
angles de l'excavation ; 

d 
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La terre végétale sera régalée sur la totalité des surfaces émergées avec des engins à chaine 
pour éviter Un tassement excessif des sols. 

I} sera planté des roseaux sur les zones de battement. 

DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS 

Article IV. 

Toutes les dispositions techniques, énoncées ci-dessous ou dans un arrêté complémentaire, 
intéressent spécifiquement l'activité de l'établissement dont elles font l'objet. 

IVAINSTALLATION DE BROYAGE.CONCASSAGE ET CRIBLAGE DE PRODUITS 
MINERAUX NATURELS 

AVLA. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétisme du site. L'ensemble du 
sit doit être maintenu en bon état de propreté. Les quantités de matériaux stockées doivent être 
inférieure 10 000 m° à et ls hauteur des tas est limitée à 7 m 

TE ACCESSIBILITÉ 

L'installation dait être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours, à 
ce titre l'exploitant devra : 

- Prévoir en tout temps la parfaite ouverture du portal d'entrée, aux engins d'incendie et de secours, 
- Rendre facilement açcessible et toujours disponible, le brancard, les Kits antipollufion, la bouée et sa 
touline, le gilet de sauvetage et la trousse de premiers secours. 
- Signaler visiblement l'entrée du chantier à partir du RD 27. 
- Réaliser pour le plan d'eau une plate-forme d'aspiration selon les critères suivants 
% surface minimale de 32 m° (4 m x 8 m), 
S résistance de 160 KN (80 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3.60 m), 
% pente douce de 2 cm/m (le point le plus bas du côté du point d'eau), 
% protection et balisage de la zone afin d'éviter toute chute de personne, 
% talus positionné du côté de l'eau, soit en terre ferme, soit de préférence en maçonnerie, 

% repérable facilement par un panneau de signalisation, 

% le crépine d'aspiration (NES 61-842} doit être immergée en fout temps sous 0,30 m d'eau et située 
à 0,50 m minimum du fond, 
$ les raccords doivent être symétriques aulo étanches de type AR (aspiration / refoulement). is 
doivent se trouver de 0,80 m à 1 m du sal, être équipés de bouchons obturateurs et protégés de toute 
agression mécanique éventuelle. Les tenons doivent être disposés verticalement afin de faciliter le 
raccordement des tuyaux d'aspiration. 

IV.1.C. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du t4 
novembre 1968 relatif à la réglementation du travail et le matériel confarme aux normes françaises de 
la série NF Cou aux normes européennes équivalentes qui lui sont applicables. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent étre contrôlées, 
après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 
l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux 
dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail.
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IW.1.D. RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme 
ou susceptibles de créer une polution de l'eau où du sol doit étre étanche, incombustible et équipé de 
façon à pouvoir recueilir les eaux de lavege et les produits répandus accicentellement pour cela un 
seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou 
d'autres aires ou locaux. Les produits recueilis sert de préférence récupérés et recyclés, au en cas 
d'impôssibiité traîtés conformément à l'article Ill. 1.G du présent arrêté. 

Les niveaux des réservoirs fixes de stackage sus- nammés doivent pouvoir être visualisés par des 
jauges de niveau ou dispositifs équivalents. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlabls. 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résister à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation qui 
doivent être maintenus fermés en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

AALE. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

EXPLOITATION 

  

IVTEa SURVEILLANCE DE 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une conneissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation 

IVLF. RISQUE INCENDIE 

ITF2. MATERIELS 

  

L'installation doit être dotée, notamment : 
d'extncteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, 

À ce lire il sera installé au moins 1 extincteur à CO: de 2 kg pour le local social et 1 extincfeur 
à poudre polyvalente de 9 kg pour l'aire étanche. 
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 
les produits stockés ; 

  

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

L'exploitant doit s'assurer trimestrieliement que les extincteurs sont à la place prévue et en bon état. 

El seront vérifiés annuellement par un organisme de contrôle extérieur. 

Le bäüment social sera doté 
d'un organe de coupure électrique général, facile à atteindre par les sapeurs pompiers depuis 
l'extérieur et facilement identifié. 

- d'un téléphone urbain 
d'un affichage des consignes générales d'incendie et les numéros d'appel des secours 

Toutes les vérifcations et contrôles concemant notamment les moyens de lutte contre l'incendie, les 
installations électriques, les dispositifs de sécurité, devront faire l'objet d'une inscription sur un registre 
ouvert à cet effet avec les mentions suivantes : 
- date et nature de la vérification, 
- p&rsonne ou organisme chargé de la vérification, 
- motif de la vérification (périodique, suite à un accident..), 
Ce registre, ainsi que les rapports de canträle, devront étre tenus à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées. 
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IVULFb.  CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, lenues à jour, difusées à tous 
les membres du personnel. et affichées dans les lieux fréquentés par ce personnel. Ces consignes 
doivent notamment indiquer 

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 
les procédures d'arrêt d'urgence, de mise en sécurité de l'installation (électricité , réseaux de 
flides) et d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, efe. 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ainsi que leur l'entretisn, 
le fonctionnement des différents dispositifs de sécurité et la périodicité des vérifications de ces 
dispositifs, 
l'emplacement des matériels d'extinction et de secours disponibles et des coups de poing et 
câble d'urgence des installations, 

  

IV1.G. POUSSIERES 

Les dispositifs de limitation de poussières résultant du fonctionnement des installations de traitement des matériaux garantissent le respect des prescriptions du présent arrêté et notamment son article 
Hi.5.8.a. 

IVTH. DECHETS 

Les déchets industriels spéciaux générés par l'installation doivent être éliminés dans des installations 
autorisées à recevoir ces déchets, 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. les documents justificatifs doivent être 
conservés 3 ans. 

Le brülage des déchets à l'air libre est interdit, 

LL BRUIT 

L'installation est exploitée sur une plate-forme protégée par des merlons. 

IV2ANSTALLATION DE LAVAGE 

L'installation de lavage doit permettre le recyclage intégral des eaux utiisées. Les prélèvements dans 1e plan d'eau existant ne compensent que les pertes par évaporation ou infiltration. 
Les fines issues de la décantation ou de l'ouvrage de fitration des eaux de lavage seront utilisées 
pour la remise en état du site. En aucun ces, leur régalage dans l'excavation ne doit compromettre 
Técoulement des eaux météoriques en modifiant la perméabilité des sols, 

Les produits fluculant seront éloignés de l'ouvrage de prélèvement d'eau et siockès conformément à 
l'anicle 1.6.4 a du présent arrêté. 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée chaque mois ou à défaut évaluée à partir de la mesure 
des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel 

IV.2A. REMISE EN ÉTAT EN FIN D'EXPLOITATION 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou 
évacués vers des installations dûment autarisées. 
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Anticie V. COMITE CONSULTATIF DE SUIVI DE L'ENVIRONNEMENT 

Un comité consultatif de suivi de l'environnement est mis en place par l'exploitant qui en assure la 
gestion ete secrétariat. 1| est composé du Préfet du CHER ou son représentant, de Messieurs js 
Maires de VILLENEUVE SUR CHER, SAINTE THORETTE, MORTHOMIERS, CIVRAY et PLOU, ou 
leurs représentants, de l'exploitant, de Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement et de 
FAgrcuiure ou son représentant, de Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et 
de l'Environnement ou son représentant, de Mansieur le Directeur Départemental des Affaires 
Sanitsires et Sociales ou son représentant el de Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement 
où de leur représentant, de Monsieur l'Architecie des bâtiments de France où son représentant, des 
rierains ou d'une association de riverains, d'un représentant de chaque association de pratection de 
l'environnement locale ou départementale concemée appartenant à une fédération départementale ou 
nationale. 

Ge comité se réunit annuellement à l'initiative de l'exploitant qui en fixe l'ardre du jour 

L'exploitant établi, préalablement à Ia réunion annuelle, un dossier qui comprend les documents 
menfannés à Faricle l.7.B.a du présent arrêté. 

Le dossier précité, est remis et présenté au comité de suivi 

ARTICLE VI - SANCTIONS 

indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, linobservation des conditioris 
fxées par le présent arrêté peut entrainer l'application des sanctions administrelives prévues par 
l'article L 5141 du code de l'environnement 

après mise 

  

En pariculier, l'absence de garanties financières peut entrainer la suspension de l'actii 
en demeure de constituer ces garanties. 

ARTICLE Vi - ARRETES COMPLEMENTAIRES 

indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer ultérieurement 
toutes celles que nécessiterait intérêt général. 

  

ARTICLE VII - CODE DU TRAVAIL 

Le pétitiomnaire devra se confarmer aux prescriptions édictées par le livre II du code du travail (en 
particulier articles L 238-1 et suivants) et des décrets réglementaires pris an exécution dudit livre dans 
lntérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, 

ARTIGLE IX CODE DE L'URBANISME 

La présente autorisafion ne dispense pas de la demande de permis de construire prévue par l'article L 
427-1 du code de l'urbanisme, si besoin est, et des autorisations administratives subséquentes. 

ARTICLE X - FORMALITES DE PUBLICITE 

Une copie du présent arrèté sera déposée en mire de Villeneuve sur Cher pour y être 
éventuellement cansuitée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans 
les locaux de le carrière par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait du présent arrété énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 

conditions d'octroi de la présente autorisation et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est tenue à 
la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché à la porte de la mairie de 

Villeneuve sur Gher pendant une durée minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture {direction de 
la réglementation générale et de l'environnement - bureau de l'environnement et du développement 
durable),
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Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture 
{direction de la réglementation générale et de l'environnement - bureau de l'environnement et du 
développement durable) 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du Cher et aux frais du péfifionnaire dans deux joumaux 
locaux d'annonces légales diffusés dans tout le département 

ARTICLE XI - DÉLAIS et VOIES de RECOURS (article L 514-6 du code de l'environnement) : la 
présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tribunal 

administratif d'Orléans {28 rue de la Bretannerie, 45054 Orléans Cedex 1): 

1) par les demandeurs ou exploitants dans un défai de 2 mois à campler de la date de 
nofifcation du présent arrêté, 

2) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes inéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intéréts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre 
ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte pour ce qui concerne l'exploitation de 
l'nstallaïion de traitement des matériaux et dans un délai de 6 mois à compler de l'achèvement des 
formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation de la camière transmise par l'exploitant 
au préfet, précisées à l'article [11.2 du présent arrêté. 

Les délais de recours prévus par l'article L 514-6 du code de l'environnement ne sont pas interrompus 
par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou par un recours devant Une 
uridiction incompétente 

ARTICLE XII - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Cher, le maire de Villeneuve sur Cher, le directeur régional 
de l'industrie, de la recherche et de l'environnement Centre et les inspecteurs des installations 
classées sont chargés, chacun en ce qui le sonceme, de l'exécution du présent arrêté dont une copie 
sera adressée au pétitionnaire et aux communes consuliées, 

Bourges. fe 2 5 MAJ 2009 
Le Préfet, 

Catherine DELMAS-COMOLET
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